
el le roi J~s . Deux· Sicilei. · a45 

stipuler Jea interêts .dea personnes détenue• ou émi- 1 SOI 
gt·cies pour cause d'opinions. · 

ART~ X. L'at·rniatice sera d~ 30 jours, en se pré-
venant dix joui·s avant la t·eprisre des hostilit~a. · · 

. ART. XI. Le gouvernement fl·ançois nommera 
u~ chargé de ppuvoir·s- po~r b'JÎter de la paix. La 
cou1· de Naples a, déjà envoyé à cet effet au quartier
général de l'armée d'observation, le chevalier Miche
l'OUX 8\'eC des pleinspouvoirs. 

ART. XII. JI. sera nommé pat· les généraux com
- mandans en chef. des officie-rs de l'état- major, chat·
géa de veiller à l'exécution des articles susdits. · 

Fait et conclu pa•· nous généraux. en chef de' l'ar
m~e d'observation et de l'armée lJapolitaine, au quar
tiet·- général de Foligno, le· 29· ,plu:viôse an 9· républi-
caiu (18., féyrier 1801). . 
Sitnl, pour ltt gin. DUMAS, Ù ch~alittr MICHEROUX. 

JoAcHIM MuRAT, 
général en chef. 

Pour copie conforme, le général de brigade, chef 
de l'état- major- général. 

LEOPOLD BERTHIER· 

b. 
Traite de paix: entre · lë premier consul de la laMa .... 
république françoise et 8. M. le roi des Deux
Siciles; signé à Florence, le 1· germinal an 9· 

(28· mars . ,1801.) 

(Nouv~ polit. 1801· nr. ~ conf. tO(.) 

Le ~remier consul de la république ft·ançoise~ au 
nom du peuple françois, et S. M. le roi des Deux-Si
ciles, également anitnés du désh· de faÏI'e cesser défi-

' nitivement la. guerre qui existe entre les deux états, 
ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir: le 
premier consul de la république françoise, au nom du 
peuple françois, Je citoyen Charles Jean Martt> Alquier; 
et S. M. sicilienue, le siew· ·Antoine de Michel'oux, 
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1801 chevalier de l'ordre. roy~! Constantinien .de Saint-Geor
ges, et de l'ordre 1mpénalrusse de Samte--Anne, de 
ta première classe,, et colonel . au ser~ice de Sa Ma..; . 
jestét lesquels, après avoh· échangé leur~ pleiua.pou
voiu, out anêté les artiéles ·sui vans~ 

~'aix. ART. :1. Il y aura paix, amitié et bonne intelli-
~ence entre la republique françoise et s. M. le roi des 
Deux-Siciles. Toutes hostilités par terre et par mer 

' cesseront définitivement entre les deux puissances, â 
compter du j'Out: de l' échan'ge des ratifications du pré
sent traité; et, au préalable1 l'armistice, conclu à Fo
ligno, le 29· pluvi9se (18. février) dernie~·, entre les 

· généraux respectifs, aura la pleine et entiè1·e exécution~ 

1\eYOCa• ART. n. Tout acte' engagement ou conventions 
· tio!' .de antériew·s de la part de l'une ou de l'autre des deux 
tratte• • .• . . • , 
contni• Piirtles -contractantes, qut ser01ent conu·au·es au pt·e-
m· sent traité, sont révoqués, et seront 1·egardés comme 

nuls et non-: avenus. 
PoTt• ART. III. 'fous les ports des royaumes de Na-

. fermè• pies ·et de Sicile seront fermé.<J ·à tout bâtimens de 
~.ic •• guerre et commerce turcs et auglois' jusqu'à la con
Auslail, cluâion, ~a nt de la pàix définitive entre la. république 

françoise et ces deux puissances, que:: des différenJs 
. eurvenus entre }'Angleterre et les puissances du No.r·d 
de ·l'Europe, et spécialement entn~, la Russie et l'An
gleterre. Les dits ports demeureront~ au contraire, 
ouveds à tOl,ls les bàtimêps de guerre où de com
merce, tant de S. M. impériale de Russie et Jes états 
compris dans la ueulralité maritime du Nord, que de 
la J·épublique françoise et de ses alliés. E~, si, par 
:mite de celle détermination, S. M. le roi des ,Deux
Siciles ~e trouvoit exposée aux attaques des Turcs 
ou - des , Anglois, la république françoise s'e.ngage à 
mettre à la disposition de Sa Majesté et. d'après sa 
demande, pour ètre employé dans ses états, un nom
bre de troupes égal à celui, qui lui seroit auxiliaù·e
went envoyé pat· S. M. impériale de Russie. . · 

crnion1 ART. IV. ·S •. M. le roi des Oeux-Siciles renonce 
pai ~· à perpétuité, pour elle et ses successeurs, 'ptemière
~~uxs1~ ment, à Porto~ Longone dans l'ile d'El he, et à tout 
elle~. ·ce qui pou voit lui appartenir dans celle ile; S<'cnude-

ment, aux états, des présides de la Toscane; et elle les_ 

' 
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céde," aio_.i que la· pritlcipauté de Piombino (tous si- 1801 
tués · sut· Ja · mer . du' gra~d- duché) à. la J•épublique . 
françoise, qui pout-ra erl. disposer à son gré. · : . 

• ÂRT. v. La république françoise et s. M. ·le roi S~urt; -
d D S. 'l , · , d é . · trel 1.,. es eux:- ICI es s engagent a _ ouner r Ciproquement •éa. 

' ,main -levée de séquestre de Lous effets, t'evenos, biens) 
saisis, coufisqué& ou releuus sur les <:itoyen:~ et sujets 
de.l!une et de l'aÙll'e puissance pat; suite de la gm:rre 
act,uel!~, , et à les adrnellre respectivement .à l'exercice 
légal des actions et droits, qui . poun·oient . }cuL' ap-
partenir. .. . : . . 

. ' . ' . . 
ART. VI. · Afin de faire · disparaître toute trace Satis· 

de~ rpalheurs particuliers qui out signalé Ja guerre facdoa 

actuelle, et pour donner à la paix ' rétahlie la stabilité:;!~. 
qu'on ne peut attentlre que d'uu oubli général du fr'!"" 

, passé, la république françoise renonce à toute ·pour- «$au, 

suite, par rapport aux faits, dont elle peut a voit· . eu à 
. se plaindi-e; et Je roi' youlan't de 800. coté èontl'Îbuer, . 

autaùt qu'il· est eu lui, à repat·er les màlheurs occ~
sionnés par les troubles qui ont eu lieu dans ses états, 
s'engage ~à fa ire. payer da us trois: mois, à compter da 
joqr de l'échange des ratifications du prés.ent traité, 
,\Ille somme de 500 mille francs,. qui serà pat·tagéc. 
entre • les agens et les citoyens françois, qui ont été 
particulièrement victimes des d~sordres arrivés à Na
pte!, · à Viterbe et· dans d'autres points ~e l'Italie mé-
l'idionale, par · le fait des Neapolitains. · 

ART. VII. Sa Maj. sicilienne s'engage aussi a Ami ni· 
1 • • , • at e 

permettre, que tous ceux <es SUJets qu1 n aUJ'Oient pour lei 
été poursuivis, bannis (JU fo1't'és ,de s'expatrier volon..: sujeu. 

tairemé1t, que pour des faits relatifs au séjout· des ~al~~~1• 
, Ft'!lnçois . dans le royaume de Naples, retoument. li- ' 

la'-ernent dans lem~ pays et soient t:éintegrés dans leurs · 
biens. Sa Maj. promet égaleme1it, <J.Ue toutes les pe•·
sonnes, actuellemeut détenues à ra1sou des opinion~ 
politiques qu'elles · ont manifestées,, seront incessaùt--
ment' l'emises en liberté. . 

ART. VIII. Sa Maj. le roi des Deux-S~ciles s'en- Statuea 
gage à faitb·è1 restituer à la t1·~puh1Lque frat;çoise ~e~ !~~C:tc. 
statues, ta eaux ct autres o lJelS u arts qut ont ete ., 
enlevés ri Rome par les troupes napolitaines. . . . 

ART. IX. Le- pré.~ent h·aité est déclaré commun ~~~~:11• 
aux 1·épubliques bat~ve, cis.alpiue el ligudenne. ' · 'lJ. •. 
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• 1801 ART. X. Le. présent tJ·aittS sera ratifié,·et les .rali-
,.6 . 6cations échaog.Ses daua l'espace. de tren~e jours pour 

1\au • . d 'f .• 
eatioa. · tout e a a. . . 

· Fait et signé à Florence, le 7. germinal an 9~ de· la 
· république f1·ançoise (28· mars 1801). . , 

Sicnl: · ALQUIÈR. 
. ANTOINE .DE MÛ~HEROUX • . 

. Ül ratifications . àtl Ctl t~aitJ ayant JtJ JcluJngét~s, 
.il a été publiJ à Naples le 28. avril 11t sanctionrû 
par l11 corps Ugislatif d11 la rlp. fr. l• . .t6. frimair• 
1111 10· (7. die. 1801.) . . -

30 • 
. ·,. J~in. Traité de paix et d'amitié entre· les bautr et 

. puis sans seigneurs, Don Carlos 1 V, · roi 
d'Espagne, et ·Don joao, prince régent du 
Portugal et de l'Algarve;. signé à Badajat 

. le 6. juin 1801· 

\ 

-
(Norwlllt~s politiqu•s .t.so.t. m·. 7.t. 72 suppl.) 

Sa Majeslê Catholique ayant atteint le but qu'elle 
~'éloit proposé poua· Je bien de l'Europe, en décla
•·ant la guene au P01'lugal, et les pui11:;ances. belligé
rantes des deux côtés en étant corJvenues avec Sa 

' dite Majesté royale, celles -ci ont t·ésolu de renouer 
et renforces Je lien de l'amitié et de la bonne i'rJtelli-

. gence paa· un traité de paix. Et, les pléuipotentiai:.. 
t·es des trois puissances s'étant entendus ensemblé à 
ce sujet, ils résolurent Je dt:esser deu~ traités de 
paix, qui .néanrnoins ne font, en réalité, qu'un seul 
traité: Ja garantie en est mutuelle, et aucun dea deux 
traités ne sera v.alable, si quelque article de l'un 011 
de l'autl'e vient à être rompu. . . - . 

Pour l'accomplissement d'un dessein aussi impGr
tanl, Sa Majeité . Catboliq~, et iOn altene rpy ale le 


